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Coopération France Mauritanie

Les eaux reprennent leurs, cours
La France et la Mauritanie ont
signé, jeudi 17 juillet 2003, un
Contrat de Désendettement-

Développement (C2D). Un
contrat qui vient renforcer les
mesures d'annulation de la

dette décidées par la
Communauté Internationale

au profit des pays pauvres et
très endettés (PPTE).

D'un montant global de 14,7 mil-
lions d'euros (soit environ 4,4 mil-

liards d'DM), le C2D qui porte sur la
période du 1er juillet '2002 au 31

décembre 2005, sera pour l'essentiel
affecté au secteur de l'éducation (9,8

millions d'euros).

Le C2D est un mécanisme qui vient
s'ajouter, selon les termes du commu-

niqué de presseconjoint publié à cette
occasion, "à l'accord bilatéral au club
de Paris". Il consiste à l'annulation

progressive, 'mais en' totalité, du

solde des créancesd'aide publique au

développement détenues par la
France sur .la Mauritanie, selon le

communiqué de presse. Il s'agira,
pour la Mauritanie derembourser les
échéancesrestant dues à la date pré-
vue, mais celles-ci lui seront aussitôt
reversées sous forme de subventions

destinées à participer au programme
de financement contribuant à la lutte

contre la pauvreté dans les wilaya du

Guidimakha et dei' Assaha, poursuit

le communiqué.

Dans le prolongement de la signa-

ture du C2D. ajoute le communiqué,
"le ministre des Affaires Écono-

miques et du Développement et le
directeur de l'Agence Française de

Développement ont signé un accord-

cadre d'application et la convention

relative à la participation au
Programme National de

Déyeloppement du Secteur Éducatif

(PNDSE), tandis que I~ commissaire
aux Droits de l'Homme, à la lutte

contre la pauvreté et à l'insertion et le

chef du service' de coopération de
l'antenne de France ont signé Une
convention de financement pour la

préparation des programmes régio-

naux de ,lutte contre la pauvreté des
d~ux régions concernées: le GTZ par-

ticipera, pour ce qui est du Hodh El
Gharbi.

A noter que la Mauritanie est le

deuxième pays, après le
Mozambique. à signer cet>accord qui

"prouve" que notre pays a atteint le .'
point d'achèvement. L'accord porte
sur trois ans et demi, contrairement

aux précédents qui n'étalent que de
deux ans.

Selon Patrick Nicoloso, l'ambassa-

deur de France, dans une conférence

de pressetenuedans les locaux de son

ambassade le jour de la signaturc du
contrat, ."celui-ci est une formule de

coopération' vers laquelle tendent

beaucoup de bailleurs de fonds".

Il s'agit d'un accord pilote pour la

sous-région. La Guinée et le

Cameroun. élèves moyens, se débat-

tent encore dans le processus de
PPTE.

Reste que cet accord semble passer
sous silence les critères d'évaluation:

ce.qui n'est pas pour présager d'une
gestion orthodoxe des sommes obte-
nues.

Par ailleurs, scion l'ambassadeur,

la coopération militaire entre la

France et la Mauritanie a repris.
D'abord au niveau desétats major, par

une série d'entretiens entre respon-
sables militaires. Des militaires mau-

ritaniens ont également bénéficié

.récemment de stages de formation
dans des écoles sous régionàles ou en
France. S'agissant de l'affaire Ely

Ould Dah qui était à l'origine, en

1999, de la rupture de ladite coopéra-
tion, l'ambassadeur se dit dans ''l'im-

possibi lité de se prononcer" là-des-

sus.Lajustice devant, selon lui, "faire
son travail".
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